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Rapport du Président  

Commission permanente du 
vendredi 16 décembre 2016 

 
 

 3ème Commission 

 N° CP-2016-11-3-4 
Service instructeur  

DIRT - Direction des routes et des transports 

 
Service consulté 
Direction des Finances 
 

 

 

 
 

ROUTES DEPARTEMENTALES 
AFFECTATIONS ET DESAFFECTATIONS D'AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

(PROGRAMMES A112, A131 ET A132) 
 

 

Résumé : Dans le cadre du présent rapport et selon le règlement financier dans son article 

9.6, il vous est proposé de procéder à l’ajustement des affectations et 
désaffectations par opération sur les programmes : 

 

- A112 « Etudes sur les routes départementales » (10 000 €) ; 

- A131 "Travaux de renforcement sur les routes départementales" (- 44 195 €) ; 

- A132 "Calibrage sur les routes départementales" (- 218 723 €). 

 

1) Programme A112 – Etudes sur les routes départementales : 

 

Dans le cadre des autorisations de programme votées par l’Assemblée Départementale 
pour chaque millésime du programme A112, les affectations et désaffectations par 

opération doivent faire l’objet d’ajustements afin de tenir compte des besoins nécessaires 

à la réalisation d’études diverses (de sécurité, de diagnostic acoustique et 

environnemental…) sur les routes départementales. 

Le montant total des ajustements s’élève à 10 000 € sur le programme A112, détaillé 
comme suit : 

 
MILLESIME 

N°  

opération 
Nom de l'opération 

AP 

Déjà 

affecté 

Affectation ou 

désaffectation 

demandées 

Total  

affecté 

2016 
2016 

A11249429 

VALDIEU LUTRAN 

prestations 

topographiques 

10 000 € 10 000 € 20 000 € 

  TOTAL 10 000 € 10 000 € 20 000 € 
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2 ) A131 – Travaux de renforcement sur les routes départementales : 

 

Dans le cadre des autorisations de programme votées par l’Assemblée Départementale 

pour chaque millésime du programme A131, les affectations et désaffectations par 

opération doivent faire l’objet d’ajustements afin de tenir compte des besoins nécessaires 

aux travaux de renforcement sur les routes départementales. 
 

Le montant total des ajustements s’élève à – 44 195 € sur le programme A131, détaillé 

comme suit : 

 
 

3) Programme A132 – Calibrage sur les routes départementales : 

 

Dans le cadre des autorisations de programme votées par l’Assemblée Départementale 

pour chaque millésime du programme A132, les affectations et désaffectations par 
opération doivent faire l’objet d’ajustements afin de tenir compte des besoins nécessaires 

à la réalisation de calibrage sur les routes départementales. 

 

Le montant total des ajustements s’élève à – 218 723 € sur le programme A132, détaillé 

comme suit : 

MILLESIME 
N°  

opération 
Nom de l'opération 

AP 

Déjà 

affecté 

Affectation ou 

désaffectation 
demandées 

Total  

affecté 

2014 
2014 

A13136788 

TROIS EPIS -  RD 11 

convention 36/14 
74 529 € - 44 195 € 30 334 € 

  TOTAL 74 529 € - 44 195 € 30 334 € 

MILLESIME 
N°  

opération 
Nom de l'opération 

AP 

Déjà 

affecté 

Affectation ou 
désaffectation 

demandées 

Total  

affecté 

2015 
2015 A132 

43266 
WINTZENHEIM 

LA FORGE - RD 417 
250 000 € - 16 179 € 233 821 € 

2015 
2015 A132 

43897 

ROSENAU – RD 21 III 

entrée Sud 
150 000 € - 47 698 € 102 302 € 

2016 
2016 A132 

47998 

ROSENAU – RD 21 III 

rues de Bartenheim/ 
du Moulin/de Kembs 

150 000 € - 68 954 € 81 046 € 

2016 
2016 A132 

48001 

WINTZENHEIM 

LA FORGE – RD 417 
200 000 € - 90 824 € 109 176 € 

2016 
2016 A132 

49076 

SAINT-BERNARD 

RD 19 III 
955 € - 19 € 936 € 

2016 
2016 A132 

50588 

LAPOUTROIE 

cheminement 

piétonnier le long de la 

RD 11 IV 

- 4 951 € 4 951 € 

  TOTAL 750 955 € - 218 723 € 532 232 € 
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Je vous propose de bien vouloir : 

 

- affecter et désaffecter les montants par millésimes d’autorisations de programme 

indiqués ci-dessus. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
EricSTRAUMANN 


